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LE PAPE ET LA FRANCE

Une lettre de Pie X an cardinal Richard 
archevêque de Parle

FTE lettre est destinée à mettre un terme aux rumeurs 
si contradictoires, que les agences télégraphiques 
font circuler d’un bout à l’autre de l’univers. Elle est 

une confirmation de ce que nous avions mainte fois répétée : 
jusqu’ici, le pape garde sa pensée ; l’heure venue, il donnera 
aux catholiques de France une direction claire et ferme.

La Congrégation qui s’occupe de la loi de séparation, observe 
aussi le secret le plus absolu. Elle a môme renoncé à démen­
tir les nombreuses informations relatives à l’attitude supposée 
du Saint-Siège dans les questions qui résulteront de cette loi.

Inutile donc de chercher dans son journal ce que fera le 
pape. 11 ne fera rien avant que la séparation soit votée et pro­
mulguée.

A ce moment seulement, lorsque le règlement administratif 
permettra d’apprécier dans quel esprit la loi sera appliquée, 
Pie X fera entendre sa voix.

En attendant, selon le désir qu’il en exprime aux catholi­
ques français, unissons nos plus ardentes prières à celles de 
nos frères éprouvés, et nourrissons en nos âmes l’espoir que 
Dieu sauvera la France. Elle a tant de titres à la miséricorde 
céleste !

Notre très cher Fils,
Les graves événements qui se déroulent en France et qui 

menacent les intérêt' suprêmes de la religion, sont l’objet de 
nos préoccupations constantes à l’heure actuelle. Malgré tous 
Nos efforts pour éloigner de l’Eglise de France les malheurs 
qui paraissent aujourd’hui inévitables, on persiste à travailler 
avec acharnement à la destruction des saintes et glorieuses 
traditions de votre noble et bien aimé pays. Nous manifeste-


